
MAINTENIR UNE OFFRE VARIÉE ET 
ATTRACTIVE

La CCPF mène de front UNE POLITIQUE FON-
CIÈRE en viabilisant des terrains, avec ces der-
nières années la création du parc Martinia à 
Saint-Martin-de-Mieux et l’agrandissement 
d’Expansia à Falaise et UNE POLITIQUE IMMO-
BILIÈRE en construisant des ateliers « blancs » 
pouvant recevoir des activités industrielles, du 
bâtiment, de service entre autres comme cela 
a été fait par le passé sur les parcs d’activités 
d’Expansia et d’Ariana.

Construction de 
3 ateliers sur Martinia
Le 12 avril 2021, débute, sur le parc d’activités 
Martinia, la construction de trois ateliers avec le 
soutien financier de l’Etat et du Conseil Dépar-
temental du Calvados.

Dans une volonté de construire de manière 
plus durable, la collectivité réalise pour la pre-
mière fois des parkings avec des revêtements 
perméables pour les 3 ateliers et un système de 
chauffage aérothermie.

La livraison est prévue pour novembre 
2021. 
Si des chefs d’entreprises ou des porteurs de 
projets cherchent des locaux pour développer 
ou créer leur activité, ils peuvent contacter le 
service développement économique de la Com-
munauté de Communes du Pays de Falaise au 
06 27 14 05 83 ou economie@paysdefalaise.fr 
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PARC D’ACTIVITÉS 
MARTINIA

LANCEMENT DES TRAVAUX 
DES ATELIERS

Clara DEWAËLE
Vice-Présidente au 
Développement Économique

élue 
référente

La Communauté de Communes du Pays de Falaise (CCPF), dans le cadre de la compétence 
développement économique, a pour mission l’accueil de nouvelles entreprises et/ou le 
développement des entreprises déjà implantées. Elle met en place une politique d’offre variée 
pour maintenir l’attractivité de son territoire et ainsi proposer les conditions d’accueil les plus 
favorables.

Chaque atelier fait une superficie totale 
de 255 m² environ dont 
200 m² d’atelier et 55 m² de bureau/
sanitaire. 
Ils disposeront également d’une mezza-
nine permettant de réaliser du stockage 
ou un agrandissement des bureaux. 

A noter : plusieurs porteurs de projet 
étudient déjà la faisabilité de leur projet 
sur le Parc Martinia. 
Des parcelles sont disponibles entre 
1 000 et 10 000 m².


